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RECUEIL DES ACTES DES DUCS DE BRETAGNE 
DYNASTIE DES COMTES DE RENNES <» 

(940-1066) 

par Hubert Guillotel 

Directeur d'études : M. Jacques Boussard 

Avant-propos 

Ce cadre chronologique se justifie parce qu'il coïncide avec les 
interventions dominantes de la dynastie des comtes de Rennes. 

Introduction 

(Sources et bibliographie) 

Introduction historique 

Quelque quarante ans après le décès de Judicaël, comte de 
Rennes, survenu en 888 durant un combat contre les Normands, 
alors qu'un État normand tentait de s'instaurer à Nantes, Béren- 
ger, le chef d'une nouvelle dynastie implantée dans l'ancienne 
marche franco-bretonne, apparaît. La famille de ce comte va 
présider aux destinées du comté de Rennes et plus tard du re- 
gnum Britannie jusqu'en 1066. Les comtes de Rennes, un temps 
éclipsés par Alain Barbetorte et ses descendants naturels, 
relèvent à leur profit le titre ducal breton. L'artisan de cette réussite, 
Conan Ier, transmet cette dignité à son fils Geoffroy Ier, qui 
s'impose définitivement notamment par une politique matrimoniale 
habile; la Normandie et la Bretagne sont unies par un double 
mariage princier. 

M Cette thèse, déposée le 9 janvier 1972 par M. Jacques Boussard, 
directeur d'études, a valu à M. Hubert Guillotel, par délibération de l'Assemblée 
de la Section en date du 19 mars 1972, rendue sur le rapport de MM. Michel 
Mollat du Jourdin et J.-F. Lemarignier, élève diplômé de la Section, le titre 
d'élève diplômé de la IVe Section de l'École pratique des Hautes Études. 
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Alain III, fils de Geoffroy Ier, restaure la puissance du princi- 
pat breton particulièrement sur le plan institutionnel tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur du regnum Britannie. Mais cet acquis 
est remis en question après son décès, durant la minorité de son 
fils Conan II. Celui-ci, une fois libéré de la garde de son oncle, 
n'arrive pas à ressaisir pleinement le pouvoir dont son père avait 
joui. Lorsqu'il meurt, sans descendance légitime, le titre ducal 
passe à la dynastie de Comouaille par le fait du mariage de sa 
sœur Havoise avec Hoël, comte de Comouaille. 

Chapitre premier 

LES SOURCES DIPLOMATIQUES 

I. L'exploitation des sources diplomatiques jusqu'à la 
tion de 1789. 

L'apport des historiens bretons du Moyen Age est pour les 
Xe et XIe siècles à peu près inexistant. Ce sont les transcriptions 
des XVIIe et XVIIIe siècles qui permettent de pallier les destructions 
révolutionnaires. Parmi ces recherches érudites il faut 
mentionner en premier celles des Bénédictins bretons, qui travaillèrent de 
concert avec Roger de Gaignières, celles de Dom Edmond Mar- 
tène et, pour une moindre part, celles d'André Du Chesne et 
d'Etienne Baluze. 

II. Catalogue des fonds d'archives des établissements 
ciaires d'actes. 

Présentation des fonds et description de certains manuscrits. 

A. Établissements bretons. — Aucun original n'a été conservé 
dans leurs fonds ; seules des copies transcrites dans les cartulaires 
et des analyses conservées dans des obituaires font connaître les 
actes des comtes de Rennes, qu'il s'agisse des établissements 
réguliers ou séculiers : abbayes de Landévennec, de Saint-Sauveur 
de Redon, église cathédrale Saint-Pierre de Rennes, abbayes de 
Saint-Georges de Rennes, de Saint-Gildas-des-Bois, de Saint-Méen. 

B. Établissements situés à l'extérieur de la Bretagne. — Ce 
sont les seuls à conserver des originaux du XIe siècle. Ils 
fournissent en outre le plus fort nombre d'actes : abbayes de Marmou- 
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tier (présentation des fonds par prieuré), du Mont Saint-Michel, 
de Saint-Florent de Saumur, de Saint- Julien de Tours, de Saint- 
Mesmin de Micy, de Saint-Père de Chartres. 

Chapitre II 

DIPLOMATIQUE DES ACTES DES DUCS DE BRETAGNE 

(Dynastie des comtes de Rennes) 

Cette étude porte essentiellement sur les actes d'Alain III et de 
Conan II qui sont les plus nombreux. 

I. Classement des actes. 

A. Contenu du recueil. — Sur les soixante-huit actes édités 
sept sont des faux. 

B. Actes perdus. — II n'y en a que deux dont l'existence soit 
certaine. 

C. Classification des actes. — Répartition des actes suivant 
qu'ils sont authentiques ou faux, suivant qu'ils sont inédits ou 
partiellement inédits; tableau des établissements bénéficiaires 
d'actes; tableau de la tradition des actes; tableau des types 
d'actes : chartes, chartes-notices et notices, chartes émanant des 
princes, actes privés et actes publics souscrits par le prince. 

II. Établissement des actes. 

A. Rédaction. — Sous le principat d'Alain III, à côté d'actes 
rédigés par les établissements destinataires, il existe quelques 
actes rédigés par le chancelier de l'église cathédrale de Rennes, 
qui a joué le rôle d'un chancelier ducal; c'est le signe d'une 
certaine indépendance et d'une certaine autorité de ce pouvoir. 
Cette autonomie disparaît sous le règne de Conan II où les actes 
semblent bien tous avoir été rédigés par les établissements 
destinataires. 

B. La procédure d'expédition. — Dans un certain nombre 
de cas, il semble que la firmatio ait fait office de recognitio. 
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III. La forme des actes. 

A. Le nom des actes. 

B. Caractères externes. — Présentation, aspect des actes. 

C. Caractères internes. — Etude de la langue, du discours 
diplomatique (invocation, suscription, préambule, notification, 
exposé, dispositif, clauses comminatoires, formule decorrobora- 
tion, eschatocole). De nouveau, on rencontre entre les actes 
d'Alain III et de son fils Conan II une nette différence qui reflète 
l'évolution du pouvoir qui, renforcé au temps du père, s'affaiblit 
avec le fils. 

(Méthode suivie pour l'établissement du texte 
des actes compris dans ce recueil) 

Appendices 

I. Les faux des abbayes de Redon et de Sainte-Croix de 
Quimperlé. 

Ces maisons ont revendiqué toutes deux Belle-Ile et, pour 
étayer leur défense lors du procès qui les a opposées devant le 
légat Gérard d'Angoulême, elles ont composé des faux. C'est 
ainsi que Sainte-Croix de Quimperlé a rejeté sa fondation en 1029 
alors qu'il faut la placer vers 1046. 

II. Tableau généalogique de la dynastie des comtes de Rennes 

(Recueil des actes) 
(Table des matières) 
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